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Nous venons de poser la dernière pierre d’un grand chantier : la 
réalisation du Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT). Après 5 
années de travail, c’est le premier grand projet stratégique porté 
par les 11 communes de Cœur du Var. Il a été l’occasion unique 
de repenser collectivement l’aménagement et le développement 
de notre territoire. C’est un défi passionnant que nous avons rele-
vé ensemble et qui engage sereinement notre avenir. 
La décision de construire un projet de territoire participe de cette 
envie de se forger un destin commun. C’est pour-
quoi ce SCoT a été co-élaboré avec la population et 
tous les acteurs qui font la vie de nos communes. 
Raisonnablement audacieux, en adéquation avec 
la législation et le respect des spécificités proven-
çales, ce document a été construit dans un esprit 
de coopération par des élus de terrain, des maires 
et des conseillers, pleinement conscients des 
transformations nécessaires à opérer mais tout 
aussi persuadés de la progressivité nécessaire à 
leur mise en œuvre. 
Ce SCoT n’est donc pas un simple document d’ur-
banisme : c’est une véritable stratégie de déve-
loppement pour notre territoire, faisant le choix 
d’un aménagement durable dans l’espace comme 
dans le temps. Au cœur de notre action il y a la 
volonté de favoriser un équilibre de toutes les 
fonctions urbaines, un développement durable 
et solidaire, un renforcement de notre attractivi-
té économique pour une plus grande qualité de 
vie de nos concitoyens dans une Provence périur-
baine préservée. 
Fort de cette expérience réussie, nous entamons aujourd’hui une 
nouvelle étape dans l’évolution de notre territoire à travers la 
révision de nos Plans Locaux d’Urbanisme (PLU). La réussite du 
SCoT nous engage désormais  à transformer l’essai afin de garan-
tir le bien-être de nos concitoyens. Je vous invite donc pleinement 
à découvrir et à vous saisir de ce document, reflet d’un territoire 
qui maîtrise son destin. 

Jean-Luc Longour
Président de la Communauté 
de communes Cœur du Var
Maire du Cannet-des-Maures

EDITO
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LE SCOT, 
QU’EST-CE QUE C’EST ?

ZOOM

  LE SCOT CŒUR DU VAR N’EST PAS :
    UN PLAN LOCAL D’URBANISME
Le SCoT ne fixe pas une réglementation à la 
parcelle et ne s’applique pas en principe 
directement aux permis de construire.

    UNE CHARTE OU UN CAHIER  
DE RECOMMANDATIONS
Le SCoT possède une véritable force prescriptrice 
vis-à-vis des documents d’urbanisme locaux.

 UN DOCUMENT DE PLANIFICATION INTERCOMMUNALE 

Défini à l’article L122-1 du Code de l’Urbanisme, le SCoT est un 
document d’urbanisme qui vise à harmoniser, sur le long terme, les 
politiques d’aménagement à venir sur le territoire de plusieurs communes :  

    Le SCoT n’est pas un document figé. Il peut évoluer en fonction des 
besoins et des ambitions du territoire.

 
  La révision : le SCoT fait l’objet d’une révision si des changements sont 
prévus sur (Article L143-29 cu) : 

1°  Les orientations définies par le Projet d’Aménagement et de 
Développement Durables (PADD) 

2°  Les dispositions du Document d’Orientation et d’Objectifs (DOO) 
concernant les objectifs chiffrés de consommation de l’espace et de 
lutte contre l’étalement urbain

3°  Les dispositions du DOO relatives à la politique de l’habitat ayant 
pour effet de diminuer l’objectif global concernant l’offre de nouveaux 
logements, les modalités de protection de la biodiversité, les espaces 
naturels, agricoles, forestiers ou urbains à protéger.

  La modification avec enquête publique : le SCoT fait l’objet d’une 
procédure de modification si des modifications sont envisagées sur le DOO 
autres que celles citées ci-dessus (Article L143-34 cu).

  La modification simplifiée : si les modifications concernent d’autres 
cas que ceux cités ci-dessus ou des erreurs matérielles, la modification 
simplifiée sans enquête publique suffit (Article L143-37 cu).

  L’évaluation : tous les 6 ans, le SCoT doit faire l’objet d’un bilan général 
sur son application, ses forces et ses faiblesses, notamment au regard de 
la consommation d’espaces agricoles et naturels sur le territoire. A l’issue 
de cette analyse, la Communauté de communes doit délibérer sur son 
maintien, révision partielle ou totale (L143-28 cu). 

Pour le SCoT Cœur du Var,  
prochaine étape 2022 !

Le SCoT Cœur du Var propose 
aussi des actions qui ne relèvent 
pas du champ d’application des 
PLU, comme par exemple :

    Réaliser des études d’entrée de 
ville, 

    Tenir à jour une base de don-
nées d’occupation du sol à 
l’échelle intercommunale,  

    Étudier et réaliser les pôles 
d’échanges des gares de 
Carnoules et du Cannet-des-
Maures,  

     Réaliser une étude de stratégie 
foncière agricole intercommu-
nale,  

    Réaliser une étude de réamé-
nagement global de la RDN7 Le 
Luc/Le Cannet, 

    Élaborer une politique de l’habi-
tat intercommunale. 

 UN DOCUMENT
 D’URBANISME
MAIS PAS QUE !
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LE SCOT, 
QU’EST-CE QUE C’EST ? ZOOM

  LE PRINCIPE DE COMPATIBILITÉ 

  LA COMPOSITION DU SCOT 
CŒUR DU VAR  
(ARTICLE L141-2 DU CODE DE L’URBANISME)

Défini par l’article L131-4 cu. du Code de l’Ur-
banisme, c’est un principe de non contradiction, 
c’est-à-dire que la norme inférieure qu’est le PLU 
ne doit pas avoir pour effet ni pour objet d’em-
pêcher ou freiner l’application de la norme supé-
rieure. Le PLU, pour être compatible avec le SCoT 
doit donc avant tout permettre la réalisation des 
orientations et objectifs définis dans le SCoT.

    LE RAPPORT DE PRÉSENTATION 
 3 tomes illustrés qui présentent le diagnos-

tic (tome 1), l’état initial de l’environnement 
(tome 2), l’évaluation environnementale et 
les justifications des choix (tome 3) :

Résumé non technique, analyse des incidences no-
tables prévisibles et définition des critères, indica-
teurs et modalités pour l’analyse des évolutions du 
territoire notamment les objectifs chiffrés de limita-
tion de la consommation des espaces naturels, agri-
coles et forestiers. Il justifie tous les choix opérés par 
le SCoT, la compatibilité avec les documents de rang 
supérieur et établit les impacts du projet de SCoT sur 
l’environnement.

    LE PROJET D’AMÉNAGEMENT ET DE 
DÉVELOPPEMENT DURABLES (PADD) 
  le projet de territoire à l’horizon 2030 qui 

se décline en 3 axes.

C’est le projet politique pour l’aménagement du 
territoire, dans lequel les élus fixent les orienta-
tions générales pour son développement.

    LE DOCUMENT D’ORIENTATIONS ET 
D’OBJECTIFS (DOO) 
  le document opposable composé de 3 cha-

pitres, 15 orientations et 131 objectifs.

Le DOO incite, favorise, recommande, impose des 
orientations et des objectifs aux documents d’urba-
nisme locaux en vue de la mise en œuvre du projet 
de territoire défini dans le PADD. Les PLU doivent 
donc être compatibles avec le DOO (cf. page 12 du 
présent guide). Par ailleurs, il peut exprimer des 
objectifs ou orientations qui trouvent à s’appliquer 
dans d’autres politiques publiques mais cette fois 
sans lien normatif, règlementaire direct. 

Le SCoT doit être compatible avec les documents qui lui sont 
supérieurs dans la hiérarchie des normes et il doit prendre en 
compte un certain nombre de documents et programmes. Il 
a un délai maximum de trois ans pour être rendu compatible 
avec l’un de ces documents (à l’exception du Schéma régional 
d’aménagement, de développement durable et d’égalité des 
territoires pour lequel la compatibilité doit être obtenue à la 
prochaine révision du SCoT) s’il évolue après son approbation.

Le SCoT est le document intégrateur pour tous les plans et 
programmes qui lui sont supérieurs dans la hiérarchie des 
normes. Ainsi les documents d’urbanisme locaux (PLU(i), 
carte communale, PLH et PDU) et les opérations d’aména-
gement doivent être uniquement compatibles avec le SCoT 
qui intègre déjà les normes supérieures. L’objectif est d’offrir 
aux documents locaux d’urbanisme une meilleure stabilité 
juridique en limitant les rapports directs avec les normes et 
documents supérieurs.

 LES NORMES SUPÉRIEURES AU SCOT

  L’ARTICULATION DES DIFFÉRENTS DOCUMENTS 
DE PLANIFICATION (R142-1 cu) 

 SCOT ET PLU

SCoT «intégrateur»

PLH et PDU

PLU

‣  Lois en vigueur (SRU, UH, Grenelle, 
ALUR, loi d’avenir pour l’agriculture, 
l’alimentation et la Forêt …)

‣  Le Schéma Directeur d’Aménage-
ment et de Gestion de l’Eau (SDAGE) 
Rhône Méditerranée 2016-2021

‣  Le Schéma d’Aménagement et de 
Gestion des Eaux (SAGE) Gapeau

‣  Le Plan de Gestion des Risques 
d’Inondation (PGRI)

‣  Les Programmes d’Actions de 
Prévention des risques d’Inondation 
(PAPI) Argens et Gapeau

‣  Le Projet d’Intérêt Général de la 
Plaine des Maures

‣  Le Plan d’Exposition au Bruit (PEB) de 
l’aérodrome du Luc et du Cannet et le  
PEB de l’aérodrome de Cuers-Pierrefeu

‣  Le Plan de Prévention du Bruit dans 
l’Environnement (PPBE) du Réseau 
Routier National (RRN) et des voies 
ferrées du Var

‣  Le Schéma Régional d’Aménagement, 
de développement durable et d’égalité 
des territoires (SRADDET) : le fascicule 
des règles

‣  Le SRADDET : les objectifs

‣  Le Schéma Régional des 
Carrières du Var

‣  Schémas régionaux : SRDEII, 
SRCAE, SRIT, SRI, PRPGD 

‣  Schémas départementaux : AZI, 
PDH, SDTAN

Rapport de 
compatibilité

Doivent être 
pris en compte

Documents  
de référence

LE SCOT INTÉGRATEUR

PCAET
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LE SCOT CŒUR DU VAR

 LE SCOT CŒUR DU VAR, LES DATES CLÉS DU PROJET ! 

 LES DEFIS À RELEVER
Dans sa délibération de prescription du SCoT en date du 
1er décembre 2009, la Communauté de communes Cœur 
du Var a rappelé les enjeux auxquels le SCoT devait per-
mettre de répondre :

    La prise en compte du contexte législatif et ré-
glementaire mouvant : les études du SCoT ont dû 
prendre en compte les nouveaux objectifs issus des en-
gagements Grenelle I et II assignés aux SCoT, puis de la 
loi ALUR, sortie dans le courant de la démarche.

    Un projet de territoire partagé, à l’horizon 2030, du-
rable et solidaire avec la mise en place d’une culture 
commune sur le territoire intercommunal.

    Le renforcement de la cohérence entre les poli-
tiques publiques menées par les 11 communes : 

l’objectif du SCoT est de permettre une meilleure organi-
sation intercommunale en développant la transversalité 
des politiques publiques sectorielles et d’aménagement 
et leur mise en cohérence dans un projet partagé, du-
rable et solidaire.

    La nécessité d’imaginer un nouveau mode de dé-
veloppement urbain choisi : cela passe par la défini-
tion d’une nouvelle armature urbaine organisée autour 
d’un cœur d’agglomération et de pôles relais, par la maî-
trise de la croissance démographique et par l’affirmation 
d’une ambition à partir des caractéristiques propres au 
territoire en conciliant le développement économique et 
social avec l’environnement, en renforçant la cohérence 
du territoire par un meilleur maillage et en maintenant 
un cadre de vie privilégié pour fixer les populations.

1er juillet 2003

31 mars 2004

1er janvier 2006

1er décembre 2009

23 septembre 2014 

7 Juillet 2015

12 avril 2016

11 juillet 2016

Septembre 2010

Délimitation du périmètre du  SCoT Cœur 
du Var (11 communes)

Création du syndicat mixte porteur du 
SCoT (1 EPCI et 2 communes)

Création de la Communauté de communes 
Cœur du Var intégrant les communes de Pu-
get-Ville et de Carnoules

Délibération de prescription de l’élabora-
tion du SCoT Cœur du Var suivant une dé-
marche AEU et détermination des modalités 
de la concertation. 

Débat sur le PADD du SCoT Cœur du Var

Arrêt du SCoT Cœur du Var

Approbation du SCoT Cœur du Var

Le SCoT Cœur du Var devient exécutoire

Lancement des études 

 LE SCOT CŒUR DU VAR, 1ER SCOT AEU DE LA RÉGION PACA

 LES ACTEURS DE LA DÉMARCHE 
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LE SCOT CŒUR DU VAR

Cœur du Var a souhaité renforcer la 
prise en compte des préoccupations 
environnementales en adoptant une 
Approche Environnementale 
de l’Urbanisme (AEU®). Cette 
démarche proposée par l’Ademe 
consiste à analyser chaque choix 
fait par le projet de SCoT selon son 
impact sur l’environnement.

Un dialogue constructif entre 
la Communauté de communes 
et les villes : 10 Comités de pilo-
tage, 13 « rendez-vous du SCoT », 
2 tournées d’entretiens dans les 
communes… La Communauté de 
communes, responsable du SCoT, 
a travaillé en étroite collaboration 
avec les élus et techniciens des 11 
communes tout au long de son éla-
boration.

    3 réunions publiques, 9 tables-rondes du SCoT, 
une quinzaine d’entretiens avec les acteurs socio-
économiques et partenaires du territoire, près 
de 200 participants pour des propositions 
concrètes au service d’un projet partagé.

    Lettres, articles dans la presse locale, 
exposition, site internet, questionnaire, boîte 
à idées… Au service d’une communication qui a 
mobilisé tous les médias.

 LE SCOT CŒUR DU VAR, 1ER SCOT AEU DE LA RÉGION PACA

 LES ACTEURS DE LA DÉMARCHE 

 LA CONCERTATION AU CŒUR DU SCOT  

Des experts pour guider la dé-
marche : la Communauté de
communes a été accompagnée par
l’Agence d’Urbanisme de l’Aire Tou-
lonnaise (AUDAT VAR) et a été assis-
tée par des bureaux d’études spécia-
lisés en urbanisme (Luyton, Bégéat), 
en environnement (MTDA), en droit 
(cabinet Coudray), en concertation 
et communication (Aire Publique).

Aux termes du diagnostic du territoire et des réunions de concertation, 4 
thèmes ont été identifiés comme prioritaires pour l’avenir durable du territoire : 
les déplacements, l’énergie et le climat, l’eau et la biodiversité et les 
paysages.

C’est ainsi que dans l’évaluation environnementale du SCoT, les orientations 
et objectifs relatifs aux déplacements, à l’énergie et au climat, à la ressource 
en eau, aux paysages et à la biodiversité sont ceux qui apportent la meilleure 
plus-value environnementale au projet de territoire de Cœur du Var.

Une consultation régulière des 
partenaires du territoire : les per-
sonnes publiques concernées (Etat, 
Département, chambres consu-
laires...) ont été associées tout au long 
de l’élaboration du SCoT (3 réunions 
institutionnelles, 10 « rendez-vous du 
SCoT », une quinzaine d’entretiens). 
Elles ont produit des avis et émis 
des recommandations afin d’assurer 
notamment la bonne articulation du 
SCoT avec les documents réglemen-
taires de plus grande échelle et une 
meilleure prise en compte des diffé-
rentes thématiques. 
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LE SCOT CŒUR DU VAR, 
UN PROJET POUR LE TERRITOIRE

 DU DIAGNOSTIC PARTAGÉ…

    Une population multipliée par deux en 30 ans.

    Une population jeune : les enfants et actifs de 30 à 44 
ans y sont majoritaires mais les très jeunes actifs (20-25 
ans), les étudiants et les personnes âgées (+ 65 ans) 
sont moins représentés.

    Un taux de chômage élevé (jeunes) et un déficit en 
emplois : 1 actif sur 2 quitte Cœur du Var pour aller 
travailler, dont 50% vers l’aire toulonnaise, mais une 
dynamique de création d’emplois depuis 1999 (+ 41% 
d’emplois).

    Une économie résidentielle et de services, mais une 
forte évasion commerciale vers les territoires voisins 
dans tous les domaines hormis dans l’alimentaire. 

    Le territoire le plus agricole du Var (25% d’espaces agri-
coles en 2011 et 5% de l’emploi local), mais 222 ha 
d’espaces agricoles artificialisés entre 2003 et 2011. 

    La viticulture, culture dominante : 82% de la Surface 
Agricole Utile. Mais elle est dédiée à un seul produit, le 
rosé AOC Côte de Provence (90% de la production). 

    Un potentiel touristique sous-exploité : 3 des sites tou-
ristiques payants les plus fréquentés du Var (Abbaye du 
Thoronet, Aoubré Parc Nature Accrobranche et Village 
des tortues) mais seulement 1% de la fréquentation 
touristique varoise captée sur le territoire.

  CONSTRUIRE UN PARCOURS RÉSIDENTIEL 
SUR LE TERRITOIRE

  SE POSITIONNER EN MATIÈRE DE 
DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE ET 
AMÉLIORER LA SITUATION DES ACTIFS 

Au lancement du SCoT, Cœur du Var connaît l’une 
des plus fortes croissances démographiques du Var, 
voire de la Région PACA en raison du foncier dispo-
nible mais aussi du cadre de vie préservé. Le déve-
loppement urbain qui en découle est basé essen-
tiellement sur le modèle de la maison individuelle 
consommatrice d’espace et de fonds publics. 
Traversé par des axes de circulation structurants, 
Cœur du Var est soumis à des flux pendulaires do-
micile-travail très importants, majoritairement ef-
fectués en voiture, du fait de sa forte dépendance 
vis-à-vis des territoires voisins en termes d’emploi. 

Malgré une situation géographique avantageuse, au sein 
d’une région attractive, le développement économique du 
territoire de Cœur du Var peine à s’affirmer.
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LE SCOT CŒUR DU VAR, 
UN PROJET POUR LE TERRITOIRE

    Un parc de logements très peu diversifié : 78% de 
grandes maisons individuelles. 

    Seulement 6% de logements sociaux alors que le ter-
ritoire accueille un niveau de revenus moyens en des-
sous de la moyenne départementale. 

    Un foncier relativement disponible, souvent moins cher 
que dans les agglomérations voisines mais en augmen-
tation. 

    Des espaces artificialisés multipliés par 3 en 35 ans 
au profit essentiellement des infrastructures et des es-
paces résidentiels.

    91% de l’espace bâti sous forme peu dense (moins de 15 
logements / ha) et diffuse (moins de 5 logements / ha). 

    L’un des territoires les plus naturels du Var : plus de 68% 
d’espaces naturels dont les 3/4  en forêt, la moitié du 
territoire étant concernée par des mesures de protec-
tion ou d’inventaire.

  CONCILIER DÉVELOPPEMENT URBAIN  
ET PRÉSERVATION DE LA BIODIVERSITÉ

    La suprématie de la voiture utilisée par 95% des actifs.

    Le secteur des transports : 1er secteur consommateur 
d’énergie (58 % des consommations d’énergie finale) 
et 1er secteur émetteur de gaz à effet de serre (86 %). 

  SORTIR DU TOUT VOITURE

11
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 …AU PROJET DE TERRITOIRE  

Le SCoT Cœur du Var ancre le territoire dans un projet ambitieux, innovant et harmonieux dans le temps et l’espace. A 
l’écoute des exigences des habitants, il prépare sereinement l’avenir du territoire.
Il est fondé sur la nécessité d’imaginer un nouveau mode de développement urbain choisi et durable associant terroir 
et modernité, qualité du cadre de vie et développement économique et démographique, accès au loge-
ment et accès à l’emploi, populations jeunes et moins jeunes.
Le SCoT est issu d’un compromis à l’écoute des exigences des différents partenaires mais orienté vers ce nouveau mo-
dèle de développement qui fait le choix de maîtriser sa démographie en vue d’un rééquilibrage entre équipements, 
services, emploi et population accueillie. Il s’agit de tirer le meilleur parti de cette forte dynamique du territoire qui se 
poursuit (+40% d’ici 2030), tout en laissant le temps de l’intégration progressive de ces nouveaux arrivants.

L’armature urbaine définie par le SCoT résulte d’un maillage historique de communes, et s’appuie sur la situation de 
carrefour stratégique du territoire qui devient le socle de son organisation. 

L’objectif de cette dernière est de contribuer à la fois au rayonnement du territoire vis-à-vis des agglomérations et 
métropoles voisines du Département et de la Région, et de structurer un maillage interne efficace et cohé-
rent nécessaire au virage opéré par ce projet de territoire.

Cette organisation s’articule au-
tour de 3 pôles urbains forts :

    un pôle intercommunal ren-
forcé pour devenir un cœur d’ag-
glomération, Le Luc/Le Cannet, 

    deux pôles relais piliers en si-
tuation de carrefours stratégiques, 
Carnoules et Flassans, affirmés 
dans un rôle d’appui au dévelop-
pement du territoire en complé-
ment du pôle intercommunal.

    les autres pôles visant la remise 
à niveau de leurs équipements et 
services, un seuil démographique 
qui limite la pression à l’urbanisa-
tion, et organisant ses liens directs 
avec le pôle pilier le plus proche.

Pôles d’attraction
extérieurs au territoire

Pôles piliers de l’armature 
urbaine du SCoT

Pôles relais secondaires 
de l’armature urbaine 
du SCoT

Pôles de proximité de l’ar-
mature urbaine du SCoT

LE MODÈLE DE DÉVELOPPEMENT
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3 pôles urbains affirmés 
qui assurent l’équilibre et 
le maillage du territoire

Un développement 
économique qui associe 
terroir et modernité

La préservation des grands 
équilibres paysagers : des 
espaces à la fois protégés 
et valorisés

  UN PADD CONSTRUIT 
AUTOUR DE 3 AXES 

AXE 1

AXE 2

AXE 3

L’affirmation de cette armature urbaine et son adaptation aux nouveaux enjeux 
de l’aménagement du territoire vise plusieurs ambitions :

    Un territoire qui crée de l’emploi et de la richesse pour ses habitants 
et qui rayonne grâce à :

  l’accueil de structures de formation, de recherche et de développement 
(Université des métiers, formation agricole avec l’installation du siège 
Chambre d’agriculture du Var…)

  une offre foncière économique lisible et un positionnement clair qui fa-
vorisent l’installation d’entreprises et le développement des services qui 
bénéficient sur le territoire d’une desserte exceptionnelle à une heure de 
trois aéroports internationaux

  des équipements et services publics forts, notamment le lycée attendu 
depuis plus de 20 ans par les élus du territoire mais aussi des pépinières 
d’entreprises, espaces de coworking, des équipements éducatifs, sportifs, 
culturels, sociaux, de santé structurants (centre de loisirs sans héberge-
ment intercommunal, maisons médicales…)

  la performance des principales infrastructures de transports (pôles multi-
modaux, TER…) et de communication (Fibre optique, Très Haut Débit)

  une production de nouveaux logements adaptée et diversifiée pour ré-
pondre aux besoins de tous les habitants

    Un territoire qui tire parti de tous ses atouts malgré des contraintes 
environnementales et règlementaires fortes en s’appuyant sur :

   des filières dynamiques existantes, telles que le tourisme, l’artisanat, l’agri-
culture et plus particulièrement la viticulture

  des espaces protégés, sans être sanctuarisés, permettant des usages et 
pratiques variés tout en préservant une biodiversité remarquable

  des aménagements exemplaires qui minimisent les risques, les nuisances 
et les pollutions

  des ressources minérales, eau, énergies renouvelables mobilisées et valo-
risées

  des équilibres paysagers préservés qui conforte un cadre de vie de qualité

  la garantie d’une prise en compte des enjeux environnementaux forts à la 
bonne échelle, avec notamment le traitement des déchets et la fermeture 
du centre de stockage des déchets du Balançan et la recherche de solutions 
alternatives innovantes(Technovar).

« Ce projet de territoire raisonnablement audacieux a été construit dans un 
esprit de concorde par des élus de terrain conscients des changements indis-
pensables à opérer mais tout aussi persuadés de la progressivité nécessaire à 
leur mise en œuvre. » 

Jean-Luc Longour
Président de la Communauté 

de communes Cœur du Var
Maire du Cannet-des-Maures
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Valorisation du « terroir » entre tourisme, 
agriculture et forêt

Un développement maîtrisé du commerce, des 
services et de l’artisanat, afin de répondre aux 
besoins des populations résidentes actuelles et 
futures 

DES RESSOURCES ET DES PAYSAGES 
VALORISÉS, SUPPORT DE LA CRÉATION DE 
RICHESSES 

LE DÉVELOPPEMENT DES ACTIVITÉS DITES 
« RÉSIDENTIELLES » AU PLUS PRÈS DES 
HABITANTS

ORIENTATION 4

ORIENTATION 5

Le développement économique s’organise autour de l’armature urbaine et passe principalement par la formation, l’ac-
cueil des filières d’innovation et la valorisation des parcs d’activités.

Le SCoT vise un territoire qui s’organise pour accueillir son 
développement économique et démographique et pour ac-
compagner la transition du rural au rurbain en augmentant 
son niveau d’équipements et de services aux habitants.

 CHAPITRE 1 
UN TERRITOIRE QUI TROUVE SON ÉQUILIBRE AVEC UN DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE 
AMBITIEUX : CRÉATEUR DE RICHESSES ET D’EMPLOIS POUR SES HABITANTS

 CHAPITRE 2 
UN TERRITOIRE ORGANISÉ POUR MAÎTRISER SA 
DYNAMIQUE DE CROISSANCE DÉMOGRAPHIQUE

UN POSITIONNEMENT ÉCONOMIQUE  
CLAIR QUI ALLIE « MODERNITÉ ET TERROIR »

LA FORMATION D’UNE MAIN D’ŒUVRE LOCALE, 
QUALIFIÉE EN ADÉQUATION AVEC L’EMPLOI CRÉÉ

DES PARCS D’ACTIVITÉS LEVIERS D’UN 
DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE D’AVENIR

Accueillir
et améliorer 
la lisibilité et 
la visibilité du 
territoire en vue de
créer un effet levier
en termes d’emploi
et d’innovation.

ORIENTATION 1

ORIENTATION 2

ORIENTATION 3

Se préparer à accueillir 55 000 
habitants à l’horizon 2030

Des réponses quant à la satisfaction des 
besoins en matière d’équipements, de loge-
ments et d’aménagement numérique

LA MAÎTRISE DE LA CROISSANCE DÉMOGRAPHIQUE

UNE RÉPONSE AUX BESOINS ADAPTÉE  
À UNE POPULATION DIVERSIFIÉE ET AUX 
ENJEUX D’UN DÉVELOPPEMENT DURABLE

ORIENTATION 1

ORIENTATION 2

 LA TRADUCTION DU PROJET EN ORIENTATIONS
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Des limites à l’étalement urbain. L’objectif ici est clair, un territoire dont 
le développement durable est au cœur du projet nécessite d’inverser 
les pratiques de consommation de l’espace passées, pour aujourd’hui 
consacrer davantage d’espace à la création de richesses et d’emplois 
plutôt qu’au seul habitat.

LA PRÉSERVATION DES 
ÉQUILIBRES PAYSAGERS

ORIENTATION 3

LA MOBILISATION DES RESSOURCES NÉCESSAIRES 
À LA MISE EN ŒUVRE DU PROJET URBAIN

LA GESTION ET LA VALORISATION DES DÉCHETS

Une gestion durable 
des ressources du 
territoire et des 
déchets aux échelles 
pertinentes pour 
répondre aux besoins 
de la population du 
territoire

ORIENTATION 1

ORIENTATION 2

Le DOO préserve sans sanctuariser 
pour ne pas opposer l’homme et 
la nature et mettre en place les 
conditions permettant de maintenir 
la biodiversité et les paysages 
caractéristiques du territoire. 

ORIENTATION 4

ORIENTATION 5

L’IDENTIFICATION ET LA 
PRÉSERVATION DE LA TRAME 
VERTE ET BLEUE DU TERRITOIRE

LE PRINCIPE DE MULTIFONCTIONNALITÉ 
DES ESPACES AGRICOLES, NATURELS ET 
FORESTIERS DU TERRITOIRE

Le SCoT a pour ambition de préserver le cadre de vie de qualité du territoire 
au travers de la valorisation des paysages, souvent façonnés par l’homme, 
qui contribue au maintien de savoir-faire liés à une économie tout autant 
qu’au maintien d’une richesse écologique favorisée par la présence d’une 
mosaïque de milieux. Le projet est ainsi le fruit d’un mariage complexe 
entre enjeux de préservation du cadre de vie et enjeux environnementaux.

 CHAPITRE 3 
UN DÉVELOPPEMENT DURABLE DU TERRITOIRE QUI S’APPUIE 
SUR LA MULTIFONCTIONNALITÉ DES ESPACES AGRICOLES, 
NATURELS ET FORESTIERS  POUR GARANTIR LEUR 
PRÉSERVATION

Un urbanisme conçu globalement et qui intègre en amont 
les enjeux environnementaux liés à l’énergie, aux risques, 
aux nuisances et aux pollutions 

LA MISE EN ŒUVRE D’UN PROJET 
URBAIN DURABLE 

DES DÉPLACEMENTS RATIONALISÉS, AU 
CŒUR DU PROJET DE TERRITOIRE 

DES CENTRES VILLES RENOUVELÉS ET 
REDYNAMISÉS

ORIENTATION 5

ORIENTATION 3

ORIENTATION 4

Repenser le modèle tout voiture du territoire 
en offrant des alternatives crédibles à la voi-
ture individuelle

Mettre en œuvre un urbanisme vecteur de 
lien social et respecteux du cadre de vie 
«rurbain»

Cf. fiche N°9



LE SCOTLE SCoT LE PLAN LOCAL 
D’URBANISME

LE PERMIS DE 
CONSTRUIRE

Le Projet de territoire
Le Projet communal Le projet personnel
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DU SCOT AU PLU,  
CE QU’IL FAUT RETENIR

Les PLU doivent être compatibles 
avec le SCoT (article L122-1-15  du 
Code de l’Urbanisme). Le DOO est 
le document prescriptif qui s’impose 
aux PLU.

 LE PRINCIPE 

 CE QUI CHANGE POUR LES PLU AVEC UN SCOT EXÉCUTOIRE

Après approbation du SCoT en avril 
2016, les 11 communes  de Cœur 
du Var ont un délai de 1 an pour 
mettre en compatibilité leur PLU 
avec les orientations du SCoT et ce, 
quelle que soit la date d’approbation 
de leur document d’urbanisme. 
Si la mise en compatibilité nécessite 
d’engager une procédure de révision 
du document d’urbanisme, le délai 
est alors porté à 3 ans.

 QUAND ?
L’Etat informe la commune des 
points dans son PLU qui sont incom-
patibles avec le SCoT. La commune a 
1 mois pour répondre et 6 mois pour 
procéder à la mise en compatibilité 
sinon l’Etat engagera et approuvera 
directement la mise en compatibilité 
(article L153-49 et suivants du Code 
de l’Urbanisme).

 QUI ?

    La règle d’urbanisation limitée ne s’applique plus lorsque l’urbanisation est conforme aux dispositions d’un 
schéma de cohérence territoriale : depuis le 1er  janvier 2017, il n’est plus possible par principe d’ouvrir de nouveaux 
secteurs à l’urbanisation en l’absence d’un Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) approuvé. Seul le préfet peut 
délivrer une dérogation à la règle de l’urbanisation limitée, après avis de la commission départementale de la préser-
vation des espaces naturels agricoles et forestiers (Articles L142-4CU et suivants).

    Avis de la CDPENAF : les PLU, lorsqu’ils sont élaborés sur un territoire couvert par un SCoT exécutoire qui a lui-même 
fait l’objet d’un avis en CDPENAF n’a plus à être soumis pour avis à la CDPENAF (Article L153-16CU) dans sa globalité 
mais uniquement dans les cas de figure suivants : délimitation à titre exceptionnel dans les zones naturelles, agricoles 
ou forestières des STECAL, autorisation d’extensions ou d’annexes des bâtiments d’habitation existants en 
zone A ou N, PLU impactant substantiellement une AOP, autorisation de changement de destination en 
zone A et N (Articles L151-11 à L151-13CU, L112-1-1CRPM).

    Le Rapport de présentation du PLU : il justifie les objectifs chiffrés de modération de la consommation de l’espace 
et de lutte contre l’étalement urbain au regard des objectifs de consommation de l’espace fixés par le SCoT, il analyse 
les capacités de densification et de mutation des espaces bâtis identifiés par le Schéma de Cohérence Territoriale 
dans son rapport de présentation.

    Les modifications du PLU sont rendues exécutoires sans délai pour les communes couvertes par un SCoT ap-
prouvé (Article L153-23CU).

qui décline, adapte et met en place 

les outils nécessaires pour permettre 

d’atteindre le cap fixé par le SCoT.

qui s’inscrit dans le cadre du 
projet communal.

(cf Article L153-31 et suivants du Code de l’Urbanisme)

qui fixe le cap, cadre de 
référence pour les PLU. 

NB : opposabilité directe 
aux permis de + 5000 m2 de 

surface de vente
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DU SCOT AU PLU,  
CE QU’IL FAUT RETENIR

(cf Article L153-31 et suivants du Code de l’Urbanisme)

Art. L153-31 CU Examen conjoint des PPA
Art. L153-34 CU

Art. L153-36 CU Art. L153-49 CU

OUI NON

NON

NON

OUI

OUI

‣  Portent atteinte aux orientations 
du PADD

‣  Ouvrent à l’urbanisation une 
zone AU non ouverte dans les 
9 ans suivant sa création

Induisent une réduction : 
de zone A/N, d’un EBC, et/ou 
d’une protection

Modifient les OAP ou le règle-
ment et ont pour effets de :

‣  Majorer de plus de 20%  
des possibilités de construction

‣ Réduire une zone U/AU

‣  Diminuer les possibilités de 
construire

Art. L153-45 CU Art. L 153 60 (CU)

 Mise à jour 
des servitudes

2 cas de figure

Evolutions du PLU envisagées

Révision  
générale

-
Procédure 

d’élaboration

Modification  
simplifiée

-
sans enquête 

publique

Mise en  
compatibilité

-
avec enquête 

publique

Révision  
allégée

-
Examen conjoint 

des PPA

Modification
-

avec enquête 
publique

Mise à jour  
des annexes

-
arrêté du Maire

1.  Intégration d’un nouveau 
document réglementaire ou 
opération d’utilité publique

2.   Autres cas, ou 
erreurs matérielles
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MODE D’EMPLOI  
DES FICHES DE MISE EN ŒUVRE

Les thèmes qui suivent doivent donner les principales clés d’entrée dans le SCoT Cœur du Var 
pour mieux traduire dans votre PLU les orientations et objectifs du DOO.

10 thèmes ont été retenus qui sont traités sous forme de fiches synthétiques comme autant 
de portes d’entrée lors de l’élaboration de votre PLU.

    POUR MIEUX COMPRENDRE LES FICHES 
Chaque fiche explique les objectifs et orientations en lien avec le thème et comprend 3 
rubriques :

    Les points de vigilance du SCoT, c’est-à-dire les principales clés de compréhension des 
orientations du DOO pour une bonne mise en compatibilité des PLU. 

    La traduction du SCoT dans le PLU présente les études qui permettent de comprendre 
et d’alimenter la traduction dans les PLU et rappelle pour chaque pièce du PLU quelques 
outils mis à disposition par le Code de l’Urbanisme.

    Les orientations détaillées du SCoT rappellent l’ensemble des orientations et objectifs 
du DOO traitant du thème concerné pour mieux s’y retrouver dans  le SCoT et approfondir 
la thématique.

    LES THÈMES 

1- ACTIVITÉS ET DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE

2- AGRICULTURE

3- LOGEMENTS / MIXITÉ SOCIALE / DÉMOGRAPHIE

4- DÉPLACEMENTS

5- FONCTIONNEMENT URBAIN

6- DENSITÉ / EXTENSION URBAINE / CONSOMMA-
TION DE L’ESPACE

7- RISQUES NATURELS

8- RESSOURCES EAU - ÉNERGIE - SOL

9- PAYSAGES / LIMITES D’URBANISATION / EN-
TRÉES DE VILLE

10- TRAME VERTE ET BLEUE
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MODE D’EMPLOI  
DES FICHES DE MISE EN ŒUVRE GLOSSAIRE

AEU    Approche environnementale de l’urbanisme

ALUR (loi)     Loi pour l’accès au logement et un 
urbanisme rénové

AOP    Appellation d’Origine Protégée

AZI    Atlas des zones inondables

CDPENAF     Commission départementale de 
préservation des espaces naturels 
agricoles et forestiers

DOO     Document d’orientations et d’objectifs du 
SCoT

DUP    Déclaration d’utilité publique

EBC    Espace boisé classé

ENE (loi)     Loi Engagement National pour 
l’Environnement (Grenelle 2)

ENL (loi)     Loi Engagement National pour le 
Logement

EPCI     Etablissement public de coopération 
intercommunale

NOTRe (loi)     Loi pour la Nouvelle Organisation 
Territoriale de la République

OAP     Orientation d’aménagement et de 
programmation du PLU

OPAH     Opération programmée d’amélioration de 
l’habitat

PACA    Provence-Alpes-Côte d’Azur

PADD     Projet d’aménagement et de 
développement durables

PAPI     Plan d’actions de préventions des 
inondations 

PCAET    Plan Climat Air Energie Territorial

PDU    Plan de déplacement urbain

PDH    Plan départemental de l’habitat

PEB    Plan d’exposition au bruit

PGRI    Plan de gestion des risques inondation

PIDAF    Programme intercommunal de 
débroussaillement et d’aménagement 
forestier

PIG    Projet d’intérêt général

PLH    Programme local de l’habitat

PLU(i)    Plan local d’urbanisme (intercommunal)

PMR    Personne à mobilité réduite

PPBE     Plan de prévention du bruit dans 
l’environnement

PRPGD     Plan régional de prévention et de gestion 
des déchets

PUP    Projet urbain partenarial 

RLP(i)     Règlement local de publicité 
(intercommunal)

RNP    Règlementation nationale de la publicité

SAGE     Schéma d’aménagement et de gestion des 
eaux

SCOT    Schéma de cohérence territoriale

SDAGE     Schéma directeur d’aménagement et de     
gestion des eaux

SDTAN     Schéma directeur territorial 
d’aménagement numérique

SRADDET     Schéma régional d’aménagement et de 
développement durable et d’égalité du 
territoire

SRCAE     Schéma régional du climat, de l’air et de 
l’énergie

SRCE    Schéma de cohérence écologique

SRDEII     Schéma Régional de Développement 
économique, d’innovation et 
d’internationalisation

SRI    Schéma régional d’intermodalité

SRIT     Schéma régional des infrastructures de 
transport

SRU (Loi)    Solidarité et renouvellement urbain

TC    Transports en commun

TVB     Trame verte et bleue : réseau de continuités 
écologiques terrestres et aquatiques

UH (loi)    Loi urbanisme et habitat

VRD    Voirie et réseaux divers

ZAC    Zone d’aménagement concerté



©
 

 - 
20

17


